
VOTRE DÉPUTÉEVOTRE DÉPUTÉE
SORTANTESORTANTE

RASSEMBLONS NOUS & RESTONS FIDÈLES À LA RÉPUBLIQUE ET À LA SARTHE, 

Vous avez fait le choix de me qualifier au second tour des législatives qui se tiendra dimanche prochain, je vous en
remercie. 

Le résultat du premier tour ne peut être ignoré. Ici le rassemblement national a fait un score alarmant. Néanmoins,
sa victoire n’est pas une fatalité. C’est pourquoi, entourée d’un grand nombre d’élus du territoire, de toutes
sensibilités politiques, j’appelle tous les républicains à faire barrage à l’extrême droite et à battre la candidate
que le RN a parachuté sur notre département. 

Je suis votre députée depuis deux ans, j’habite et travaille sur notre circonscription, j’y ai élevé mes enfants, ils y
sont scolarisés. En résumé, je partage vos préoccupations. Elles sont mes priorités. C’est pourquoi, si vous me
donnez à nouveau votre confiance, je continuerai de me battre pour une école gratuite et de qualité, pensée pour
tous nos enfants, qu’ils soient à Auvers-le-Hamon, à Loué ou bien à Allonnes. Je continuerai de me battre pour
que vous puissiez vous soigner à moins de 30km de chez vous, que vous habitiez à Sablé-sur-Sarthe, à Brûlon ou
encore à Pirmil. Je me battrai, pour que nos anciens soient accueillis dignement dans les EHPAD de notre
circonscription, qu’ils soient à Noyen-sur-Sarthe, à Roëzé-sur-Sarthe ou à Coulans-sur-Gée. Je défendrai des
mesures réalistes pour défendre votre pouvoir d’achat : la hausse du SMIC à 1600€, le blocage des prix des
produits de première nécessité et l’instauration de prix planchers pour nos agriculteurs tout en bloquant les
marges de la grande distribution. Cela garantira un revenu digne aux exploitants sans alourdir le prix de votre
caddie. 

En face de moi se tient le RN, avec son programme de casse sociale et d’appauvrissement général des français.
Depuis le début de la campagne Bardella recule sur l’ensemble de ses mesures : abandon de la TVA à 5,5%,
abandon du dégrèvement d’impôt pour les plus jeunes, de plus : il propose maintenant la retraite à 66 ans. Il ne lui
reste qu’un programme qui bénéficiera aux 10% des français les plus riches. 

De tout temps, vous avez fait le choix d’un député de proximité, de Joël Le Theule à Stéphane Le Foll. Ne confiez
pas l’avenir de notre circonscription à quelqu’un qui ignore tout de vous. Par ailleurs, je connais votre
attachement à la République, à ses valeurs, aux libertés publiques et à notre démocratie. Tout ce que le RN
menace aujourd’hui. C’est pourquoi il est urgent de lui faire barrage dimanche.

Dimanche, vous voterez pour l’avenir de notre circonscription, et pour l’avenir de la France. Aussi, il est urgent de
voter pour l’espoir et pour la République. 

Élections législatives du 7 juillet 2024
4ème circonscription de la Sarthe



• Investir dans l'Éducat ion nationale
en revalorisant les salaires, en
réinvestissant dans les locaux et en
créant un service public
d'accompagnement des élèves en
situation de handicap
• Garantir la gratuité de la cantine et
des fournitures scolaires à tous les
niveaux. 
• Mettre fin aux fermetures de
classes sur notre territoire. 
• Réduire les effectifs à 19 élèves par
classe.

• Réguler momentanément
l’installation des médecins pour
faire face au désert médical sur notre
territoire. 
• Développer la formation des
médecins sur le département de la
Sarthe, afin d’encourager leur
installation durable. 
• Créer un pôle public du
médicament afin de prévenir les
ruptures de stock. 
• Mettre fin aux dépassements
d’honoraires.

DEPUIS 2022,
LE PEN VOTE CONTRE VOUS :

SUPPLÉANT

YOUSSEF BEN AMARYOUSSEF BEN AMARYOUSSEF BEN AMAR

Stéphane Le Foll, Maire du Mans. Christophe Counil, Adjoint au Maire du
Mans. Thierry Cozic, Sénateur de la Sarthe. Gilles Leproust, Maire
d’Allonnes. Alain Viot, Maire de Guécélard. Luc-Marie Faburel, Maire de
Fillé. Noël Tellier, Maire de Louplande. Jean-Paul Boisard, Maire de
Saint-Jean-du-Bois. Sylvain Poirrier, Maire d’Arthezé. Samuel Guy, Nelly
Heuzé, Elen Debost, Conseillers départementaux. Philippe Bergues,
Maxime Barilleau, Adjoints au Maire de Fercé-sur-Sarthe...

• Bloquer les prix des produits de
première nécessité (alimentation,
carburants, énergies).
• Fixer le SMIC à 1600€ 
en accompagnant les artisans et les
TPE PME.
• Indexer les salaires et les pensions
sur l’inflation. 
• Instaurer des prix planchers
rémunérateurs pour nos agriculteurs.  

... Sandrine Malaterre, Conseillère municipale de Mézeray. Virginie Sieg, Conseillère municipale de
Spay. Pascal Simonet, Jocelyn Planche, Conseillers municipaux d’Etival-lès-le-Mans. Philippe Rosak,
Conseiller municipal de Fay. Brice Fraipont, Conseiller municipal de Souligné-Flacé. Rémi Mareau,
Conseiller municipal de Sablé-sur-Sarthe... Et plus de 100 autres élus du territoire.


